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Projets de règlement

Projet d’arrêté ministériel
Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(chapitre C-61.01)

Prolongation de la mise en réserve de 
vingt territoires à titre de réserve de biodiversité 
ou aquatique projetée

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) 
que, à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de 
la présente publication, le ministre du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les chan-
gements climatiques a l’intention de prolonger la mise en 
réserve de vingt territoires à titre de réserve de biodiver-
sité ou aquatique projetée et qu’il compte édicter à cette 
fi n un arrêté ministériel.

Cette prolongation a été autorisée par le décret 
numéro 1039-2016 du 7 décembre 2016. Elle concerne les 
réserves de biodiversité projetées (RBP) et les réserves 
aquatiques projetées (RAP) suivantes :

 Région Superfi cie

Fin du statut provisoire : 7 mai 2017

de la rivière Ashuapmushuan (RAP) Saguenay-Lac-Saint-Jean 276,6 km2

de la baie de Boatswain (RBP) Nord-du-Québec 108,7 km2

des collines de Muskuchii (RBP) Nord-du-Québec 801,1 km2

du lac Pasteur (RBP) Côte-Nord 635,1 km2

de la péninsule de Ministikawatin (RBP) Nord-du-Québec 894,9 km2

de la plaine de la Missisicabi (RBP) Nord-du-Québec 760,8 km2

de la rivière Harricana Nord (RAP) Nord-du-Québec 250,8 km2

de la rivière Moisie (RAP) Côte-Nord 3 945,2 km2

Fin du statut provisoire : 19 juin 2017

des basses collines du lac Guernesé (RBP) Côte-Nord 2 022 km2

des buttes du lac aux Sauterelles (RBP) Côte-Nord 481 km2

des collines de Brador (RBP) Côte-Nord 32,3 km2

de la côte d’Harrington Harbour (RBP) Côte-Nord 1 221,2 km2

du lac Bright Sand (RBP) Côte-Nord 278 km2

Texte surligné 



130 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 25 janvier 2017, 149e année, no 4 Partie 2

 Région Superfi cie

du lac Gensart (RBP) Côte-Nord 474 km2

du massif des lacs Belmont et Magpie (RBP) Côte-Nord 1 572,2 km2

des monts Groulx (RBP) Côte-Nord 209,8 km2

de la vallée de la rivière Natashquan (RBP) Côte-Nord 4 089 km2

Fin du statut provisoire : 24 octobre 2017

de l’Île-aux-Lièvres (RBP) Bas-Saint-Laurent 10,63 km2

Fin du statut provisoire : 7 novembre 2017

de Manicouagan (RAP) Côte-Nord 712 km2

Fin du statut provisoire : 21 novembre 2017

Michael-Dunn (RBP) Estrie 1,176 km2

Le projet d’arrêté a pour but, conformément à la Loi 
sur la conservation du patrimoine naturel, de prolonger 
la mise en réserve de seize territoires à titre de réserve 
de biodiversité projetée et de quatre territoires à titre de 
réserve aquatique projetée, pour une durée de huit ans. 
Cette prolongation est nécessaire afin de maintenir 
en vigueur la protection provisoire dont bénéficient 
actuellement ces territoires, et ce, afi n de compléter les 
démarches essentielles à l’attribution d’un statut perma-
nent de protection. Le projet d’arrêté prévoit que la mise 
en réserve de ces territoires viendra à échéance les 7 mai 
2025, 19 juin 2025, 24 octobre 2025, 7 novembre 2025 
et 21 novembre 2025.

Des renseignements sur ce projet de prolongation 
peuvent être obtenus en s’adressant à Mme Agathe Cimon, 
directrice, Direction des aires protégées, ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques, édifi ce Marie-Guyart, 
675, boulevard René-Lévesque Est, 4e étage, boîte 21, 
Québec (Québec) G1R 5V7, au numéro de télé-
phone 418 521-3907, poste 4426, par télécopieur au 
numéro 418 646-6169 ou par courrier électronique à 
agathe.cimon@mddelcc.gouv.qc.ca

Toute personne ayant des commentaires à formuler au 
sujet de ce projet de prolongation est priée de les faire 
parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours à 
compter de la présente publication, à Mme Agathe Cimon, 
aux coordonnées mentionnées ci-dessus.

Le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et de la Lutte contre
les changements climatiques,
DAVID HEURTEL

65996

Projet de règlement
Loi sur les normes du travail
(chapitre N-1.1)

Normes du travail
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le « Règlement modifi ant le Règlement sur les normes 
du travail », dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à hausser, à compter du 
1er mai 2017, le taux général du salaire minimum à 11,25 $ 
l’heure et celui du salarié au pourboire à 9,45 $ l’heure. Il 
vise également à hausser, à compter de cette même date, 
le salaire minimum payable aux cueilleurs de framboises 
et de fraises.

Les hausses proposées du salaire minimum contribuent 
à maintenir le pouvoir d’achat des bas salariés tout en leur 
permettant de participer à l’enrichissement collectif. Elles 
constituent un incitatif au travail et font partie des mesures 
gouvernementales visant la solidarité et l’inclusion sociale. 
Elles permettent également de maintenir la compétitivité 
des entreprises œuvrant dans les secteurs d’activité concer-
nés en tenant compte de leur capacité de payer.
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